
AD N : Au-D elà du «No n »
19 9 8 : le PS in staure le fich age génétique d es auteurs d e crim es sexuels. D écom plexés, certes, 
m ais encore un  peu tim id es, les socialistes laissent le soin  à leurs h om ologues revenus aux 
affaires en  2002 d e se d oter d es m oyen s m atériels et jurid iques à la m esure d e leur 
am b ition , et l’id entification  génétique d evient en  quelques années un  d ispositif d e plus d an s 
la gestion  d es populations.

Tout com pte fait, on  aurait tort d e n e pas pren d re au sérieux la frén ésie d e réform es d e 
«m od ern isation» d es services pub lics —  d u m oin s pour ce service particulier qu’est le 

m aintien  d e l’ord re : pratiques policières et jud iciaires, cad re législatif et propagand e 
m éd iatique tienn ent la cad ence, et, en  la m atière, l’ad m in istration  a un e longueur 

d ’avance sur les ad m in istrés.



Voilà d eux ou trois ans q ue d es réactions collectives et politiq ues s’organisent 
autour d e la q uestion d u fich age AD N, en m ettant principalem ent l’accent sur la 
possib ilité d e refuser le prélèvem ent. O n m ob ilise le d roit classiq ue et l’H ab eas 
Corpus, notion jurid iq ue censée garantir l’intégrité ph ysiq ue d es justiciables, et 
interd ire à un flic d e prélever contre notre gré une partie d e notre corps (m ais le 
refus en lui-m êm e est un d élit, d onnant souvent lieu à d es poursuites et d es 
cond am nations allant jusq u’à la prison ferm e).

Si on voit b ien ce q u’il peut y avoir d e puissance politiq ue d ans cette 
rencontre entre une position éth iq ue («Je suis contre le fich age») et une réponse 
pratiq ue —  a fortiori illégale —  («Je ne m e ferai pas fich er, q uand  b ien m êm e c’est 
puni par la loi»), on d oit aussi constater q ue cette stratégie sera d e plus en plus 
d ure à tenir. 

D ans ce d om aine com m e d ans d ’autres, l’État vient brutalem ent rappeler à 
ceux q ui l’auraient oublié q ue le d roit n’est q ue la transcription d ’un rapport d e 
forces, et il sem ble q ue la situation présente nécessite une rem ise à plat d es 
principes jurid iq ues classiq ues (les exem ples sont nom breux, d e la législation sur 
les m ineurs à la rétention d e sûreté, en passant par le «plaid er coupable»).

Ainsi d onc, la possib ilité d u refus d u prélèvem ent sera peut-être b ientôt tout 
aussi obsolète q ue d e se griller une clope d ans un café : d ’un côté, le lancem ent à 
grand e éch elle d es tests salivaires pour la consom m ation d e d rogue au volant 
contribue à banaliser le geste d u flic q ui nous glisse un bâtonnet d ans la bouch e, 
et prépare une jurisprud ence d éfavorable sur l’interprétation d e l’H ab eas Corpus. 
D ’un autre, l’utilisation d es législations d ’«exception» (d ont on sait très b ien 
q u’elles se généralisent rapid em ent) perm et d e créer d es précéd ents à la 
généralisation d u d ispositif : en l’occurrence, com m e souvent en m atière d e 
politiq ue sécuritaire, ce sont les d étenus q ui testent le prélèvem ent forcé ; m ais 
l’État m ob ilise aussi une d e ses arm es favorites, l’antiterrorism e, com m e on va le 
voir avec une petite h istoire éd ifiante.
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U ne petite h istoire éd ifiante, d onc, q ui nous oblige à repenser un peu la lutte 
contre le fich age génétiq ue : d ésorm ais, l’opposition peut m oins q ue jam ais s’en 
tenir à une posture d e principe, ni m êm e à tout m iser sur la possib ilité d u refus. 
La q uestion, q ui se pose à tout le m ond e, c’est «com m ent lim iter au m axim um  
l’efficacité d u d ispositif ?» U n élém ent d e réponse, c’est d éjà d e com prend re un 
peu m ieux com m ent ça m arch e.





U ne fois com pris le fonctionnem ent d e la m ach ine FNAEG, il faut se poser la 
q uestion d es failles, pour q ue la «preuve génétiq ue» ne soit pas l’argum ent ultim e 
q ui d écid era d u sort jud iciaire d e ceux q ui tom bent entre les pattes d e la justice. 
H istoriq uem ent, il y a un certain nom bre d e cas où un test AD N a pu être 
d ém onté lors d ’un procès, m ais à notre connaissance ça n’est jam ais arrivé avec 
les tech niq ues appliq uées actuellem ent. Pourtant, plusieurs q uestions restent en 
suspens :

- Q uelles sont les incertitud es introd uites à ch aq ue étape d u processus 
tech niq ue d e l’analyse ?

- À partir d e q uel taux d e concord ance l’interprétation d e l’analyse d éclare-t-elle 
q ue d eux résultats correspond ent au m êm e ind ivid u ?

- Q uelles sont les conséq uences d ’un prélèvem ent effectué d ans d es cond itions 
non réglem entaires (port d e gants et d e m asq ue par le policier) ?

- Les contrôles et certifications d es laboratoires ch argés d es analyses sont-ils 
b ien à jour (la q uestion va se poser d e plus en plus avec la m ultiplication d e ce 
genre d ’organism es pour satisfaire à la d em and e croissante, et pourrait cond uire 
à d es vices d e procéd ure) ?

- Q uelles utilisations d e l’AD N m itoch ond rial (notam m ent, est-ce q u’on 
n’essaie pas parfois d e le d oter d e la m êm e efficacité d ans l’id entification q ue 
l’AD N nucléaire ?), etc. 

Bien sûr, se battre sur ce terrain d ’expertise légale ne fait pas touch er au fond  
d u problèm e, et n’est certainem ent q u’une solution à court term e (les contraintes 
q ui encad rent l’utilisation d e l’AD N pouvant être levées si elles nuisent au «bon 
fonctionnem ent» d e l’institution jud iciaire). M ais d ans l’état actuel d e la lutte 
autour d e ces q uestions, q uand  le refus d u prélèvem ent d evient im possible d ans 
certains cas, ce front d oit être investi, en allant ch erch er les avocats et les 



scientifiq ues q ui sont prêts à se saisir d e ce genre d ’affaires. (Cela d it, il faut au 
m axim um  continuer d 'user d e la possib ilité d u refus, les relaxes et les 
jurisprud ences favorables restent nom breuses).

Évid em m ent, l’id éal est encore d e ne pas en arriver là, et d e la m êm e façon 
q u’on peut prom ouvoir d es tech niq ues pour éch apper aux appareils ph oto et 
cam éras d es ex-R G d ans les m anifs, il faud rait d évelopper certaines pratiq ues q ui 
perm ettent d e ne pas sem er son AD N à tout vent. Là encore, ce genre d e 
préoccupations ne concerne pas une m inorité d e «terroristes», m ais tous ceux 
pour q ui il n’est pas acceptable q ue les autorités se perm ettent d e fich er 
génétiq uem ent la population. Si on est contre ce fich age, q uoi d e plus logiq ue 
q ue d e se d onner les m oyens d e lui éch apper ? 

D es pistes à étud ier seraient par exem ple d e m élanger les traces (b rosses à d ent, 
vêtem ents, etc.), ou d e profiter d ’éventuelles erreurs d e l’agent q ui effectue le 
prélèvem ent (il n’y a pas d e form ation ni d ’h ab ilitation particulière, et il arrive 
q ue les labos renvoient d es éch antillons parce q ue les flics se contentent d u 
prélèvem ent rapid e d e salive, en oubliant d e frotter la partie intérieure d e la joue 
pour obtenir d es cellules d e l’épith élium  buccal q ui perm ettra d ’obtenir 
l’em preinte génétiq ue.)

Enfin, et c’est peut-être par là q u’il faud rait com m encer, il s’agit d e ne pas 
rester ind ifférent d evant la situation d e ceux q ui sont confrontés pratiq uem ent à 
cette accélération d e la politiq ue d e fich age : q u’on soit d ’accord  ou non avec les 
pratiq ues q ui ont cond uit ces personnes à sub ir un prélèvem ent forcé ou à leur 
insu, si on laisse aujourd ’h ui la police agir d e la sorte, on ne tard era pas à voir 
cette «exception» se généraliser.

D ’ailleurs, on assiste d éjà aux tentatives d ’assim iler toute la lutte autour d es 
sans-papiers à une atteinte à l’autorité d e l’État (q ue ce soit l’h ébergem ent d e 
personnes sans-papiers ou le m ouvem ent contre les centres d e rétention), et on se 
souvient q ue le prélèvem ent AD N a com m encé à faire parler d e lui avec le 
fich age d e fauch eurs d ’O GM . Ces d eux exem ples prouvent, s’il en était b esoin, 
q ue les pratiq ues policières q ui s’expérim entent aujourd ’h ui au nom  d e la lutte 
antiterroriste ont vocation à être appliq uées à la gestion d e tout m ouvem ent q ui 
s’oppose d ’une m anière ou d ’une autre aux autorités.

Aujourd ’h ui, Isa, Juan, D am ien sont en prison parce q ue fich és par les ex-R G 
com m e «anarch o-autonom es» et à cause d e test AD N. La prem ière d es victoires 
contre le nouveau fich ier d u renseignem ent intérieur ED VIGE et contre le 
FNAEG, ce serait d e les voir sortir !
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